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Boulogne-Billancourt, le 13 novembre 2008,  
 
Réf : RNA-IF-081113 
 
 

Bonjour à toutes et à tous, 
 
Je vous prie de noter que :  
 
- les inscriptions des pratiquants pour les compétitions doivent se faire désormais 

sur le Gestionnaire de l’UFATQKD : aucune inscription sur papier n’est possible (si 
vous avez des problèmes de connexion, il faut contacter le responsable du Gestionnaire, 
Mr Benoît LECLAND) ;  

 
- la validation des inscriptions des pratiquants sur le Gestionnaire de l’UFATQKD, 

vous dispense de toute autre document d’engagement en compétition ;  
 

- les « Attestations individuelles sur l’honneur », accompagnées d’un chèque de 5 
euros pour chaque participant à la compétition, libéré à l’ordre de l’UFATQKD, 
doivent être envoyées à l’adresse suivante :  

Melle Isabelle FRANZETTI  
    19 A, rue Bel Air, Les Logis Clairs 
    21000, DIJON.  
 

- les inscriptions pour les compétitions sur le Gestionnaire de l’UFATQKD, les 
« Attestations individuelles sur l’honneur », ainsi que les règlements de 
participation aux compétitions doivent parvenir impérativement au plus tard 7 jours 
avant la date de la compétition (à l’adresse ci-dessus).  

 
- la date prise en compte pour les catégories de compétitions est le 1

er
 septembre 

2008 ;  
 

- pour les catégories « assauts » masculines et féminines adultes (+18 ans), les 
compétiteurs et les compétitrices possédant le grade de 4

ème
 Câp participeront dans 

les catégories « Ceintures Noires » ;  
 

- les ententes sont interdites, sauf pour les catégories féminines adultes gradées et 
Ceintures Noires ;  

 
- les évaluations « techniques » (Qwan Ki Do et Co Vo Dao) pour les compétiteurs 

inscrits uniquement en « assauts » devront se faire dans les Coupes de Ligue, sous 
la responsabilité du Conseiller Technique de la Région, sans points de bonifications.  

 
Pour toute question n’hésitez pas à nous contacter.  
 
 
 
Veuillez recevoir mes plus sincères salutations,  
 
 

 
 
 
 

Niculai DRONIUC 
Responsable National de l’Arbitrage 


